
Fondamentaux

Réglementation

•  6 mentions maximum sur un même ensemble.

•  4 mentions maximum d’une même couleur par 
direction.

Signalisation DIRECTIONNELLE

Les grandes règles pour une 
signalisation réglementaire

•  Tout droit
•  A droite
•  A gauche

l’ordre des couleurs : 
•  Bleu, vert, blanc.
•  2 registres bleus de directions opposées 

présents sur un même ensemble, la priorité 
va à l’ensemble des registres qui indiquent la 
direction à droite.

Priorités des registres :
•  1 seul registre bleu présent, la priorité va à l’ensemble 

où le registre bleu est présent.

Alignement vertical des panneaux.

Distances entre registres :
1-  Entre panneaux de même direction : 

h / 4.
2-  Entre panneaux de directions diffé-

rentes : h / 2.

Exemple de composition d’un ensemble directionnel D20 
pour une route nationale classique (vitesse 90 km/h)

Panneaux D20 Panneaux D43

Lettrage pour des registres de 
même couleur •  Lettrage blanc L2 160 mm

•  Lettrage blanc L2 160 mm

•  Lettrage noir L1 125 mm

•  Lettrage noir L1 125 mm

•  Lettrage noir L4 
majuscule italique

•  Lettrage noir L4 
minuscules italique

1

2

La longueur des panneaux doit être iden-
tique sur un même ensemble.

Un ensemble conforme et non conforme

•  Signalisation de position : maximum 6 mentions 
signalées.

•  Signalisation de présignalisation : maximum 6 mentions 
mais possibilité de dédoublement par couleur.

Positionnement des symboles et idéo-
grammes :
 -  Les Idéogrammes se positionnent 

toujours devant le texte.
-  Les symboles se positionnent toujours 

dans le talon.
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